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INTRODUCTION 

 

1. Le requérant a occupé les fonctions de spécialiste en chef des affaires judiciaires, à la classe  D-1, au 

sein de la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL), à Monrovia (Libéria).  

 

2. Le 7 novembre 2013, il a introduit une requête auprès du Tribunal du contentieux administratif des 

Nations Unies (le «Tribunal») pour contester la décision de supprimer son poste et de ne pas renouveler 

son contrat. Il a également attaqué la décision l’obligeant à se soumettre à un processus officiel de séle c-

tion pour le poste de spécialiste principal des questions d’état de droit, à la classe D-1, au sein de la 

MINUL. 

 
3. Le défendeur a déposé sa réponse à la requête le 13 décembre 2013.  
 

4. Le Tribunal a instruit l'affaire le 28  octobre 2014 et les parties ont déposé leurs conclusions finales le 

8 décembre 2014. 

 
5. Le 14 mars 2016, le Tribunal a rendu le jugement n° UNDT/2016/020 dans lequel, entre autres, il a 

accordé au requérant une indemnisation dans les termes suivants :  

 
30. Au cas où le Secrétaire général déciderait, dans l'intérêt de l'Administration, de 

ne pas exécuter l'obligation de réintégrer le requérant, il devra indemniser ce dernier 

en lui vere1ere1e 380.83 de 
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[…] 
 
 

23. Le jugement n° UNDT/2016/020 est renvoyé au Tribunal afin que celui-ci pré-

cise les motifs qui sous-tendent, en fait et en droit, le calcul de l'indemnité à verser au 

titre de la résiliation. 
 

7. Le 28 février 2017, le Tribunal a tenu une réunion sur la conduite de l'instruction, à l’issue de l a-

quelle il a conclu que, puisque le requérant n'avait pas contesté ce moyen d'appel, il revenait aux parties de 

se mettre d'accord sur le mode de calcul de l'indemnité adjugée au paragraphe 130 du jugement.  

 
8. Le 8 mars 2017, les parties ont déposé conjointement un document sur  le calcul de l'indemnité, dans 
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Ainsi jugé le 10 mars 2017 
 

 

 

Enregistré au Greffe le 10 mars 2017 

 
(Signé) 

 
Abena Kwakye-Berko, Greffière, Nairobi 

 


